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Présents: tous les conseillers

1. Le conseil approuve unanimement le devis au montant de 652.015 €  pour la 
confection de la future salle des cérémonies, fourniture de mobilier, décoration 
etc. en ce qui concerne l’aménagement de la nouvelle mairie au Manoir de Roebé.

2. De même, il approuve les devis et  plans pour le réaménagement du bâtiment 
« Home St Joseph » en centre socio-culturel et la construction d’un garage en 
annexe au montant de € 571.118(TVA et honoraires d’architecte compris). Les 
travaux s’étaleront sur les années budgétaires 2005 et 2006.

3. Le devis relatif à la mise en état de la voirie rurale dressé par l’Administration 
des Services Techniques de l’Agriculture est également approuvé au montant total 
de 74.750 €.

4. En ce qui concerne l’aménagement d’une plaine de jeux à Ernzen, le conseil 
approuve le devis y relatif au montant de € 25.323,89 (TVA comprise).

5. En vue du raccordement du nouveau hall pour le service technique au chauffage 
en copeaux de bois prévu au hall   sportif du FILANO, le conseil approuve 
unanimement le devis supplémentaire de € 8.302,48. 

6. Le devis pour la construction d’un ouvrage de décharge pour les eaux pluviales, 
raccordement au réseau existant et remplacement de la conduite d’eau à Ernzen 
dressé par l’Administration du SIDEN à Bleesbréck est approuvé au montant total 
de € 320.000.   L’exécution de la première phase au montant de € 44.404,79 sera 
réalisée pendant l’année budgétaire en cours.

7. Dans le cadre de l’acquisition destinée à recevoir des structures d’accueil sans 
hébergement pour enfants,(Crêche etc. = Maison-Relais ) , d’une acquisition donc 
effectuée dans un but d’utilité publique, le conseil approuve unanimement l’acte 
notarié dressé en date du 14 mars 2005 entre la Commune et la société « Perrard 
Sàrl » concernant l’acquisition du terrain et du rez-de-chaussée de la propriété en 
état futur d’achèvement à Larochette, anct. « Brosserie Moderne » au montant 
total de 1.585.647,98 ttc.

8. Suite à la demande de Monsieur Jean-Claude Kirpach pour l’acquisition d’une 
partie de parcelle appartenant à la commune de Larochette, pour finaliser son 
projet « station de service », Monsieur Kirpach s’étant retiré conformément à l’art. 
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20 de la loi communale, le conseil marque son accord de principe pour la cession 
en question au prix de € 752,95 l’are au NI actuel de 636,26 sous certaines 
conditions.

9a. Par scrutin secret et à l’unanimité le conseil accorde un congé de maternité de 
16 semaines à partir du 9 mai 2005 à Madame Corinne Sins-Jaas, institutrice à 
l’école primaire de Larochette.

9b. Vu l’avis négatif de l’inspecteur du ressort, le conseil émet un avis négatif avec 
six voix contre deux concernant l’octroi d’un congé spécial sollicité par Monsieur 
Marco Jérolim, instituteur à l’école préscolaire de Larochette pour la période du 23 
mai jusqu’à la fin de l’année scolaire 2004/2005.

10a. Les conseillers accordent les subsides suivants :

       UGDA (rencontre des jeunes mandolinistes)              € 50.-

       Association Alzheimer                                            € 50.-

       Association Parkinson                                            € 50.-

       Lycée Classique Diekirch (175e anniversaire)             € 50.-

       Natura                                                                 € 50.-

       Association des Aveugles                                       € 25.-

       Frënn vun Csokakö, Hiefenesch                               € 100.-

       Foyer de Jour Hiirzebierg asbl                                 € 50.-

10b. Considérant l’offre pour le financement une montgolfière Cameron de type 
C•90 portant le nom de« Larochette », selon maquette présentée par la Commune 
Aérostatique et s’élevant à € 20.381,20, le conseil regrette majoritairement de ne 
pas pouvoir donner suite à la demande de sponsoring, mais entend discuter 
d’éventuelles autres possibilités de soutien dans le cadre de la construction du 
club-house prévu au plateau Birkelt.

11. Attendu que les dames Henriette Goerens-Fohl et Mariette Paulus sont au 
service de la commune en qualité d’institutrices depuis 25 ans déjà, le conseil 
décide de leur offrir un cadeau de remerciement à cette occasion.
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12. Étant donné que certaines parties du territoire communal le long de la rue de 
Mersch se trouvent devant les propriétés privées adjacentes et sont utilisées par 
les riverains en tant que chemins d’accès, respectivement places de parking ou 
trottoirs, le conseil donne unanimement son accord de principe pour vendre ces 
parcelles aux propriétaires adjacents sous réserve de leur accord respectif.

13. Vu les réclamations répétées des voisins contre le tapage nocturne, le conseil 
décide unanimement de ne plus accorder de nuits blanches en dehors de celles 
accordées à toute la Commune au Café Nekel Bar aussi longtemps que le 
propriétaire et ses visiteurs ne se conforment pas aux prescriptions et règlements 
en vigueur.
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